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Marie-Antoinette DERRIEN a démarré sa carrière aux 
LTT à LANNION en 1970 à l’âge de 18 ans. (entreprise 
devenue maintenant Alcatel-Lucent). Elle a été embau-
chée comme ouvrière spécialisée en téléphonie.

Dès 1980, en prévision du départ en retraite du biblio-
thécaire du Comité d’entreprise, elle envisage sa re-
conversion vers cette activité, et occupe ce poste à mi 
temps. En 1983, elle le remplacera dé• nitivement.
Elle suit diverses formations pour exercer ef• cacement 
ce nouveau métier, malgré cela, elle n’aura ni la quali• -
cation, ni la rémuné-ration correspondants à ce nouvel 
emploi. Après avoir tenu ce poste pendant 28 années, 
Marie-Antoinette, à 50 ans, décide dans le cadre de 
la loi de modernisation sociale de 2002, de s’inscrire 
dans le processus d’une VAE pour faire reconnaître 
ses compétences. Dès ce moment, elle prend contact 
avec le CIO et le GRETA de Lannion pour obtenir des 
renseignements sur les validations.

Il lui est dit de trouver une université délivrant un di-
plôme de bibliothécaire. En 2004 l’université de Lille 
3, répondra favorablement à sa demande, soit 2 ans 
après ses premières démarches.

Elle doit alors rédiger un imposant mémoire, exposant 
ses compétences dans le métier et les ré• exions issues 
de son expérience. Marie-Antoinette, venant du monde 
du travail, pensait béné• cier de la part de l’université 

d’une aide pédagogique 
spéci• que. Lille 3 n’étant 
qu’un support administra-
tif, elle sera considérée 
comme une étudiante or-
dinaire. 

Ayant quitté sa scolarité 
dès la 3éme, ce mémoire 
lui a demandé un énorme 
investissement, étant 
rappelé qu’elle travaillait 
aussi à plein temps. En 
2005, elle valide 50% de 
son diplôme devant un 
jury composé du prési-
dent de l’université, de la 
responsable pédagogique 
du DEUST, de la respon-
sable administrative de la 
VAE et de plusieurs biblio-

thécaires.
Durant l’année 2006, pour obtenir le reste de son di-
plôme, il lui sera demandé de suivre un cycle formatif :
- 8 jours au centre de formation des carrières de biblio-
thécaire à l’université de Rennes.
- 7 jours dispensés par l’Association des professionnels 
de l’information et de la documentation à Paris.
Le 24 Juin 2008, Marie-Antoinette obtient son DEUST 
métiers des bibliothèques et de la documentation.
Il lui aura donc fallu 4 années de persévérance opi-
niâtre, 6 ans en comptant le temps des démarches 
administratives pour mener à bien sa VAE.

 FORMATION PROFESSIONNELLE

UNE POSSIBILITE POUR REBONDIR
VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE

De nombreux salariés ont été et sont encore employés avec des quali• cations 
qui ne correspondent pas aux postes qu’ils occupent. Au cours d’une carrière, 
ces salariés développent leur expérience et des compétences que l’on peut valider 
par le biais d’une VAE. Ainsi, la vision du travail du salarié et de ce qu’il y amène 
sera reconnue par un diplôme et permettra  de se positionner dans l’entreprise. 
Témoignage. 
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Validation des acquis de l’expérience : 
Ce que dit le texte de loi 

«Toute personne engagée dans la vie active est en 
droit de faire valider les acquis de son expérience, no-
tamment professionnelle, en vue de l’acquisition d’un 
diplôme.»
«Peuvent être prise en compte, au titre de la validation, 
l’ensemble des compétences professionnelles acquises 
dans l’exercice d’une activité salariée, non salarié ou 
bénévole en rapport directe avec le contenu du diplôme 
ou du titre. La durée minimale d’activité requise ne peut 
être inférieure à trois ans ».
La validation est effectuée par un jury dont la composi-
tion garantit une présence signi• cative de représentants 
quali• és des pro-fessions concernées. Le jury peut at-
tribuer la totalité du diplôme à défaut faire l’objet d’un 
contrôle complémentaire.

Quelques petites informations :

Cette procédure reste longue et dif• cile, sa for-
mule actuelle a de quoi décourager plus d’un can-
didat, elle nécessite un investissement personnel 
et familial important. Depuis l’application de la loi 
en 2002, la VAE peine à décoller, l’objectif initial 
était de certi• er chaque année 60 000 personnes, 
en 6 ans il n’y en a eu que 77 000.

La VAE permet de faire reconnaitre par un di-
plôme, un titre professionnel ou un certi• cat inscrit 
au répertoire national des certi• ca-tions profes-
sionnelles (RNCP). Le salarié peut prendre l’ini-
tiative de sa VAE. Il doit adresser une demande à 
l’organisme (Ministère du Travail, de l’Education 
Nationale, Sport, Santé…) qui délivre la certi• ca-
tion visée et joindre un dossier qui rend compte 
de son expérience. Un organisme prestataire peut 
aider à constituer son dossier.

Une seule demande par année civile, Priorité au 
plus de 45 ans ou plus de 20 ans d’activité pro-
fessionnelle, Droit à un congé de validation de 24 
heures rémunérées, 60 jours avant le début de la 
première absence, Demande écrite à l’employeur 
qui doit faire une réponse motivée dans les 30 
jours, Des frais d’accompagnement peuvent être 
• nancés par l’entreprise ou le Fongecif.
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L’édito rial
Déclaration de la CGT 

du 13 juillet 2010

Retraites Conseil des ministres
Une intervention présidentielle

L ors de son intervention télévisée du 12 juillet, le 
président de la république a con• rmé le contenu 
du projet de loi sur la réforme des retraites qui 

sera soumis aujourd’hui au Conseil des ministres.

Comme indiqué dans le communiqué de la CGT du 8 
juillet, ce projet de loi n’a subi aucune modi• cation, le 
gouvernement montrant en cela son refus d’entendre 
les salariés. Cette posture n’est pas pour surprendre. 
On se souvient que Messieurs Juppé et De Villepin te-
nait le même langage quelques heures avant de plier 
sous la pression populaire.

Sur le fond, il n’y a donc rien de nouveau et le prési-
dent n’a fait que répéter ce qu’il martèle depuis déjà 
plusieurs mois, n’hésitant pas à manier le mensonge 
et l’omission. Ainsi, il prétend que tous les salariés qui 
ont commencé à travailler avant 18 ans partiront avant 
60 ans. C’est un mensonge parce que cette possibilité 
ne serait ouverte qu’aux salariés qui ont commencé à 
travailler à 17 ans ou avant, et qui ont cotisé sans dis-
continuer. Nombre de salariés concernés qui ont connu 
le chômage et/ou la maladie ne pourraient accéder à 
ce dispositif.

Autre mensonge, le président af• rme qu’il ne baissera 
pas les pensions. Comment peut-il tenir un tel propos 
alors qu’il sait très bien que les mesures imposées aux 
salariés et retraités par les réformes passées se tra-
duisent d’ores et déjà par une « économie » de plu-
sieurs dizaines de milliards d’euros. Cette « économie 
» correspond bien à un rabougrissement des pensions. 

La question de l’emploi a été la grande absente de l’in-
tervention présidentielle. C’est pourtant un des leviers 
essentiels pour • nancer durablement les retraites. La 
CGT estime que le plein emploi permettrait d’assurer la 
moitié des • nancements nécessaires. Assurément, la 
meilleure réponse réside dans la mobilisation.

Dès ce jour, des dizaines de rassemblements unitaires 
se sont tenues dans l’ensemble des territoires pour 
montrer au gouvernement que les salariés ne s’en 
laisseront pas compter. Par ailleurs, des délégations 
CGT ont remis dans les préfectures les cartes pétitions 
signées (plus de 553 000). Malgré une chaleur 
estivale qui invite plutôt à l’indolence, 
les organisations de la CGT sont sur le 
pont et travaillent d’arrache-pied, aux cô-
tés des autres organisations syndicales, 
à une rentrée offensive avec un premier 
rendez-vous d’envergure le 7 septembre.

qui conforte l’exigence de la mobilisation
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On retrouve les salariés des TIC, selon la nature de leur 
activité dans plusieurs fédérations: métallurgie, FAPT, 
bureaux d’études, commerce … La nécessaire conver-
gence de l’action syndicale, avec force, la question des 
relations multi professionnelles. Pour sa part, la FTM 
rassemble, dans le secteur, le personnel des construc-
teurs de matériel informatique, de télécommunication, 
d’électronique professionnel et grand public, des com-
posants, les fabricants de sous ensembles (EMS) et 
sous-traitants.

Mais la transversalité de la 
• lière des « TIC » nourrit la 
spéci• cité. Elle est straté-
gique pour tous les secteurs 
de l’industrie, du commerce, 
des transports, de la re-
cherche, de l’aérospatiale, 
de la médecine, de l’agricul-
ture… Les TIC entretiennent 

un lien d’interdépendance avec l’ensemble de l’activité 
humaine. Comme dans beaucoup d’industries la • lière 
a vu évolué la structure de ses entreprises.

Ainsi hier, un constructeur informatique travaillait tout 
autant la tôle que les composants électroniques, que la 
réalisation de ses logiciels ou la mécanique. C’était vrai 

dans toute l’industrie de l’électronique et des télécom-
munications. Car un poste de radio ou de télévision, 
c’était aussi un châssis en aluminium ... D’ailleurs la 
formation d’électronicien comprenait une partie métal-
lurgique et mécanique. C’est cette histoire qui explique 
notre appartenance à la fédération des métaux et notre 
rattachement aux accords et conventions de la métal-
lurgie. Nous avons des racines de vrais métallos.
Aujourd’hui, les choses ont évoluées, comme dans 
l’automobile, le constructeur du produit • ni est devenu 
un concepteur et un assembleur de sous ensembles 
fabriqués chez des équipementiers.
D’où une explosion du secteur, à titre d’exemple, les 
composants ont été sortis des constructeurs. ST Micro 
électronique résulte, en partie, de l’externalisation des 
composants de Thomson
Quand à la fabrication des cartes électroniques ou 
de produits de grandes séries, elle n’est plus réalisée 
dans les usines des constructeurs. Les réorganisations 
industrielles entrainent des pertes de compétences et 
cassent les chaines de production. A titre d’exemple, 
Alcatel-Lucent justi• e ses mauvais résultats • nanciers 
par les manques de composants.
En conséquence, les grandes populations d’ouvriers 
spécialisés  ont été sorties des usines. Dans un pre-
mier temps d’immenses entreprises spécialisées amé-
ricaines ou asiatiques ont repris les activités (Flextro-

 INDUSTRIE

AU COEUR DE LA STRATEGIE INDUSTRIELLE
LES «TIC»

L’industrie des technologies de l’Information et de la Communication (TIC) 
représente près de 200 000 salariés travaillant dans les différents secteurs 
de l’électronique, de l’informatique, des télécommunications. 
L’électronique et le numérique représentent 40% de ces effectifs. 
Les Tic sont aussi dans les 2 autres secteurs (biens de consommation 20%, 
automatisme et énergie 40%). C’est une • lière transversale. > Claudie Menard, conseiller fédéral

Plus largement, en 2008, 
les industries électriques, électroniques 
et de communication représentent :
Plus de 363 000 salariés
Plus de 1900 (dont 86% PME)
Plus de 78 milliards  d’euros de CA
(dont 36 milliards  d’euros à l’export)
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Con• it Creuzet Aéronautique Marmande

En • n d’année 2009, les délégués syndicaux rencontrent la direction pour la 4ème fois 
pour les négociations annuelles obligatoires 2009 ouvertes depuis mars. Elles ont été 
repoussées à chaque fois pour des histoires de « visibilité » et sous le prétexte de la 
crise. Le con• it démarre le 17 décembre 2009 suite à la demande de les repousser à 
nouveau à janvier 2010.
Le personnel et les syndicats décident de faire le mouvement sous la forme de dé-
brayages de 1 heures, un le matin et l’autre l’après midi –cette méthode étant moins 
couteuse et permettrait aux salariés de pouvoir maintenir la pression plus longtemps. 
En suivant, une pétition a été faite par les salariés accompagnée par les syndicats 
(CGT et CFDT). Les revendications exprimées étaient  une augmentation des salaires 
et une prime en reconnaissance du travail accompli et des bons résultats 2008.
Le personnel de production a adhéré à ce type d’action voyant la réaction de la direc-
tion qui ignorait complètement les revendications. Le type de débrayage choisi nous 
aiderait à tenir dans la durée.
Devant le silence de la direction, nous avons décidé de mettre en place différentes 
interventions notamment des opérations coup de poing (blocages, manifestations en 
ville et sur nos différents sites) et de les médiatiser. La médiatisation de nos actions et 
de nos conditions a permis d’informer les Marmandais sur les « vrais salaires de Creu-
zet ». Nous avons aussi fait appel aux élus locaux et régionaux mais là sans succès : 
« vous êtes une entreprise privée on peut rien faire ». Et pourtant Creuzet touche des 
subventions publiques mais n’a aucun compte à rendre.
Les semaines passent et toujours aucune réaction de la direction. Ils avaient décidé 
de laisser pourrir la situation plutôt que de trouver une solution. Nous avons senti une 
certaine érosion du personnel sur nos actions liées aux pertes • nancières qui commen-
çaient à être importantes. En effet, ce petit jeu durait depuis plus de 2 mois. En réaction 
à cette attitude, les syndicats ont décidé de faire un protocole d’accord signé par les 
salariés (plus de 350 signatures) et de leur soumettre. Celui-ci serait un compromis 
entre nos revendications de départ et le souhait de la direction d’intégrer le lean manu-
facturing dans l’accord (démarche de progrès continue basée sur la chasse aux temps 
morts ! ATTENTION !). Après quelques mises au point, nous avons signé l’accord le 24 
mars 2010 qui nous laissait la possibilité de surveiller le lean malgré qu’il y soit cité. Ce 
lean nous fait peur car il prévoit une augmentation de productivité de 20% sur 3 ans ; 
ceci pouvant être basé sur des augmentations de cadences risque pour la santé et le 
stress et 20 % de gain de productivité peut aussi vouloir dire 20 % de personnel en trop 
dans 3 ans menace de l’emploi.
Cet accord a un aspect intéressant pour les salaires puisqu’il prévoit une augmentation 
avec un plan de progression sur 3 ans.
Ce mouvement a été une première chez Creuzet (suivi par 250 personnes environ) 
avec une mobilisation massive liée aux méthodes d’actions (débrayages et opérations 
coup de poing) ainsi qu’aux revendications et démarches communes des 2 syndicats. 
Malgré plus de 3 mois de lutte, les salariés et les syndicats ressortent la tête haute 
mais restent vigilants sur l’avenir. En effet, cette part de con• ance ayant disparu auprès 
de la direction nous laisse dans le doute malgré l’accord tri-annuel, et le lean est un 
outil qui, s’il est mal utilisé peut s’avérer très dangereux.
Nous remercions toutes les personnes qui nous ont soutenus tout le long de ce con• it, 
en particulier l’UL de Marmande, l’UD47, la fédération, les copains d’Aquitaine compo-
site, SAFRAN et Renault pour leurs informations sur le LEAN et les gens qui nous ont 
soutenus par mail. En• n, la CGT du Creuzet remercie aussi les Marmandais pour leur 
accueil lors des manifestations et leur compréhension dans la lutte.

 LUTTES ET SUCCESnics, Solectron, Samina ...). Très rapidement (souvent 
dans les 2 ans), elles ont rapatrié les fabrications dans 
les pays « low cost » où se situent leurs unités de fa-
brication. Seuls sont restés en France, des groupes 
plus petits, à direction française pour des produits à 
forte valeur ajoutée (Eolane, Co• dur, Asteel, Selha, 
Lacroix…). 
Mais ces même entreprises françaises, aujourd’hui, 
délocalisent leurs plus grandes séries vers l’ Afrique 
du Nord ou la Chine.  Et ces entreprises pratiquent le 
« low cost » en France au travers des bas salaires et 
des conditions de travail dégradées. Le travail s’y est 
énormément automatisé.
Cette nouvelle division du travail explique que les 
constructeurs « donneurs d’ordres » n’ont plus que 
très peu d’ouvriers et que la population est composée 
presque uniquement d’ICT
En• n les composants, se sont vus divisés en concep-
tion et fabrication. En France, on conçoit encore, mais 
on ne fabrique plus beaucoup. Le patronat a laissé 
vieller l’outil de travail, sans investir,  la fabrication se 
réalise de plus en plus en Asie et les sites ferment. 
Des pays comme Taiwan font de véritables ponts d’or 
aux entreprises pour qu’elles y construisent leurs fon-
deries. Dans ce cadre, le maintien d’une activité à ST 
Rennes (on embauche maintenant! ...), à la suite d’une 
lutte importante atteste que les choix patronaux peu-
vent être mis en échec. Les produits « grands publics » 
ne sont plus fabriqués en France.

Tous ces faits, ont participé à des suppressions mas-
sives d’emplois et des régions entières ont été tou-
chées. C’est le cas de l’ouest de la France. Des luttes 
importantes ont lieu ou ont eu lieu (Jabil, ST micro 
Rennes, Freescale, ACT...). Certaines ont abouti à des 
reculs patronaux. La spéci• cité de nos métiers rend 
dif• cile les reconversions même pour les salariés très 
quali• és. La défense de l’emploi est, donc une priorité 
comme les salaires ou les conditions de travail…

Les délocalisations sont des enjeux pour l’emploi, mais 
aussi, par la nature même des activités pour l’indé-
pendance des autres domaines de nos recherches, 
industries …, et pour l’environnement. Les industries 
électroniques sont parmi les plus polluantes. Les TIC 
sont parties prenantes dans un bon nombre de pôles 
de compétitivité. Que l’argent public qui • nance la 
recherche soit mis au service du maintien et du dé-
veloppement de l’emploi. C’est l’enjeu du contrôle et 
du conditionnement des fonds publics. Défendre les 
industries des TIC est, donc, parce que c’est une • lière 
transversale à toutes les autres, un enjeu stratégique 
pour l’ensemble de l’industrie et de la recherche.
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La lettre
de L’UFICT

Courrier fédéral N° 219
du 24.07.10 au 30.07.10
http://www.ftm-cgt.fr/u• ct.htm

Pourquoi faut-il revaloriser 
les professions techniciennes ?

Technicien, un terme qui regroupe une grande diversité de métiers. 
Beaucoup d’entre nous sont liés à la maitrise et à la mise en œuvre 
de techniques. Nous sommes nombreux dans les bureaux d’études 
et de méthodes, d’autres sont dans les services de maintenance…

A partir de la • n des années 60, nous n’avons pas 
cessé de croître dans les effectifs et de nous féminiser. 

Services achats, secrétariats, laboratoires, gestion 
comptabilité, facturation, service du personnel sont nos 
nouveaux espaces de travail.

Dans les années 80, les techniciens qui étaient arrivés 
par le sérail des écoles d’entreprises ou de la promo-
tion d’ouvrier à technicien laissent peu à peu la place 
aux techniciens diplômés (BTS/IUT).

Cette période est marquée par le développement ra-
pide de l’informatique et des applications. Après les 
applications métiers, c’est au tour des applications 
bureautiques de se multiplier sur les postes de travail. 
Aujourd’hui, l’informatique est partout présente dans 
tous les métiers et les applications se sont multiplier 
comme les petits pains sauf qu’elles « nourrissent » 
qu’elle utilité, qu’elle • nalité ?

Les techniciens d’un bureau d’études de Renault-
Trucks ont parfaitement imagé cette situation.
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Pourquoi tant d’outils et d’applications qui nous éloi-
gnent de la • nalité première de notre travail ? La ré-
ponse a un lien direct avec le fait que la crise, que nous 
subissons, est la conséquence directe d’un système 
économique basé sur la rentabilité du capital à court 
terme et la • nanciarisation de l’économie. Durant des 
années, les stratégies d’entreprises ont été dictées par 
un seul objectif : accroître la rentabilité de l’entreprise 
pour créer de la valeur pour l’actionnaire, servir des di-
videndes…

La stratégie de création de valeur pour l’actionnaire, 
une réalité cachée derrière de multiples facettes bien 
connues des salariés. Stratégie de recentrage sur le 
cœur de métier, avec son cortège d’externalisation 
et de sous-traitance, avec le développement du lean 
manufacturing ou lean management. Stratégie de ré-
duction des coûts, où chaque secteur de l’entreprise 
est géré comme une entité indépendante, avec des 
réductions de coûts qui dégradent les moyens mis à la 
disposition des salariés pour réaliser leur travail.

Des réductions de coûts qui entraînent des sous-effec-
tifs, des objectifs souvent inatteignables…, stratégie 
cash ou cash • ow, visant à réduire l’endettement de 
l’entreprise et rechercher tous les moyens pour que 
l’entreprise dégage un maximum de liquidités.

Dans les entreprises sous-traitantes et les PME, la 
pression des donneurs d’ordres se répercute sur les 
salariés en matière de salaires, de dégradation des 
conditions de vie, de travail et d’emploi.

Ne perdons pas de vue que la consommation des mé-
nages en France représente plus de 50% du PIB (de la 
richesse produite en France).

Pour sortir de la crise et de la récession économique, 
il n’y a qu’en augmentant les salaires que l’on pourra 
retrouver la croissance.

La CGT dans la métallurgie propose 
10% d’augmentation 
• Pour une meilleure répartition des richesses et des 
gains de productivité (3,3% par an).
• Pour répondre à la faiblesse des salaires.
• Pour compenser la perte de pouvoir d’achat.

10% ça représente quoi 
dans la métallurgie ?
C’est 7,7 milliards d’euros sur les 440 milliards de chiffre 
d’affaires réalisés chaque année dans la branche, soit :
• 3.7 milliards € de cotisations sociales patronales.
• 1 milliard € de cotisations sociales.
• 3 milliards € de salaires nets.

Comment payer le travail 
à sa juste valeur?
Le paiement de la quali• cation c’est quoi pour un sala-
rié à 1 650 € bruts par mois avec un BAC Pro et 10 ans 
d’ancienneté ?
Salaire de base 1400 € + prime ancienneté 90 € + 
prime d’équipe 60 € + prime de nuit 100 € = salaire 
brut 1650 €.

Son salaire est donc de 1 400 € bruts hors primes, 
soustrait au Smic (1347,77€), le paiement de la quali• -
cation est de 52,23 € bruts.

En 25 ans, la rémunération d’un BTS (coeff 285) dans 
la métallurgie a été dévaluée de 45 % soit 10 000 euros 
annuels bruts. Ainsi, un salarié embauché aujourd’hui 
avec un BTS est rémunéré l’équivalent d’un CAP, il y 
a 25 ans.

Pour remédier à cette injustice, la FTM-CGT reven-
dique une grille unique prenant en compte les quali• ca-
tions et l’expérience de l’ouvrier à l’ingénieur, permet-
tant un réel déroulement de carrière pour tous !

Dans un moment comme aujourd’hui où le patronat 
veut utiliser la crise et la baisse de l’in• ation pour conti-
nuer à refuser les augmentations salariales, nous les 
techniciens n’avons-nous pas à ré• échir à cette propo-
sition ? La remise en état des grilles permettrait, dans 
les entreprises, des augmentations de salaires qui ne 
s’arrêteraient pas à l’exigence du maintien du pouvoir 
d’achat mais bien à la prise en compte de l’évolution de 
la quali• cation des salariés.
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